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6.

Apres celui-ci viendra
Un autre, je le soup<jonne,
Et ce dernier cedera
A quelqu'autre la couronne.
Ainsi done, mes chers amis,
Respectueux et soumis,
Quelque maitre qu'on nous donne,
Nous repeterons encor :

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons tort.

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du samedi 17 novembre 1945, au Palais de Rumine, ä Lausanne.

A 15 h., M. Marius Perrin, president, ouvre la seance devant plus
de cent vingt personnes ; il excuse quelques absents et procede ä l'ad-
mission de quatre nouveaux membres : MUe Betty Lugrin, bibliothe-
caire ä Lausanne, M. Marc Chapuis, avocat ä Lausanne, M. Louis
Hafen, ancien negociant ä Lausanne et l'Agence telegraphique
(Mlles Bonard), ä Lausanne.

M. David Lasserre, sous pretexte de refuter un article de journal
qui lui a deplu, s'efforce de detruire une legende ; les historiens ne
sauraient trop l'en feliciter et Ten remercier. Cette legende concerne
Les Bernois et la cathedrale de Lausanne; eile fait grief ä Berne non pas
seulement d'un pillage fort regrettable, mais d'avoir contraint les Lau-
sannois ä changer le nom de leur eglise et, ce qui est plus grave, d'avoir
mal veille ä son entretien et d'en avoir meme projete la demolition.
Quant au pillage, les faits sont patents et l'on a pu estimer ä six cent
cinquante mille francs d'aujourd'hui la valeur des objets voles ; mais
il convient de se reporter en 1536, de ne pas oublier que Berne et
l'eveque de Lausanne etaient en guerre Tun contre l'autre, que la



prise du butin etait du droit normal du vainqueur et que le caractere
sacre de certains objets ne pouvait alors arreter des reformes portes
au contraire, tant etait grave la rupture entre les deux confessions, ä

les regarder comme particulierement impies. Et si la ville de Lausanne
demanda ä Berne — vainement d'ailleurs — sa part du butin, ce n'etait
point pour sauver quelques pieces du tresor ; c'etait qu'elle avait besoin
d'argent pour couvrir les frais de travaux effectues aux murailles de
la ville! Quant au nom, jamais LL.EE. n'ont proscrit officiellement
celui de cathedrale, mais celui de Notre-Dame seulement, inadmissible

pour un sanctuaire devenu Protestant, pour une population convertie
ä la Reforme.

Le troisieme reproche adresse aux Bernois est moins fonde encore.
L'entretien de la cathedrale de Lausanne etait entierement ä la charge
de Berne, qui s'etait saisie de tous les biens de l'eveque et du chapitre,
et non point ä celle de la ville de Lausanne, qui s'en souciera toujours
fort peu. Si l'on veut bien remonter aux sources, dont les Archives
ne sont point avares, on constate que, de 1536 ä 1750, la cathedrale est
l'objet de dix reparations successives, sans compter les grosses
reconstructions qui suivirent les incendies de 1657 et de 1674. Le Grand
Conseil bernois n'est ni avare, ni mesquin : sur les rapports de la
« Baucommission », il vote ä trois reprises, de 1766 ä 1774, cent mille
francs pour la restauration du monument que le colonel J.-B. Sinner
considere comme «le plus beau peut-etre des terres de LL. EE. ».

S'il est parle alors de sa demolition, c'est qu'une minorite, au sein
du Grand Conseil de Berne, s'est demande un moment s'il ne serait

pas indique de construire ä sa place une eglise plus petite, et cela

autant pour des raisons d'economie que parce que l'edifice ne repon-
dait pas aux besoins de la paroisse de la Cite, desireuse d'avoir un
temple plus confortable, mieux adapte ä sa fonction. Et si l'on songe
que l'opinion de Jean-Jacques Rousseau — « Les monuments gothi-
ques sont lä pour l'eternelle honte de ceux qui les ont construits » —
est exactement celle de son epoque, on ne saurait montrer trop de
reconnaissance ä la majorite du Grand Conseil bernois, qui ne voulut
pas prendre cette demande en consideration et nous a conserve notre
belle cathedrale.

M. Eugene Mottaz rappelle lui aussi des evenements mal connus,
que des documents inedits, des lettres de Frederic-Cesar de Laharpe
en particulier, remettent ä leur vraie place, une des plus importantes
peut-etre de notre histoire. Sa remarquable communication sur Une

republique mort-nee: la Republique rhodanique, montra comment, au
travers de la lutte sourde qui opposait Laharpe et Desportes, le canton
de Vaud est devenu suisse. Elle sera publiee dans la Revue d'histoire
suisse, oü les auditeurs de M. Mottaz seront heureux de la retrouver.

J. C. B.
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